
Charles Lhermitte (1881-1945)

 Eglise de Lambourg à Pont l’Abbé, trois jeunes dentellières – 1911

La dentelle doit  être protégée,
mais  les  enfants  peuvent  tra-
vailler…légalement à partir de
13 ans.

Texte paru dans La Bretagne
touristique - O.L. AUBERT

1924


